
LE GUIDE DU LOUEUR 
EN MEUBLÉ



CRÉER VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL
SUR IMPOTS.GOUV.FR

Comment créer mon espace professionnel ?

DÉCLARER SON DÉBUT D'ACTIVITÉ DE LMNP (P0I) : IMMATRICULATION
EN LIGNE POUR OBTENIR LE NUMÉRO DE SIRET

Comment immatriculer son LMNP en ligne sur l'INPI ?

TRANSMETTRE TOUTES LES PIÈCES AU CABINET
EN UTILISANT NOS OUTILS DIGITAUX

Les pièces courantes demandées
Calendrier des dates et échéances fiscales de l’année 
Utilisation de nos outils pour la gestion de mon LMNP

CHOISIR SON RÉGIME FISCAL DE DÉCLARATION

LES PRINCIPALES ÉTAPES DU LOUEUR EN MEUBLÉ

LA DÉCLARATION DE REVENUS
(2042 C PRO)

Comment déclarer mes revenus de
location meublée sans erreurs ?

QUESTIONNAIRE 751-SD
Lors de la réception du courrier des impôts avec votre numéro SIRET,
vous recevez aussi un premier questionnaire à compléter, afin de
donner plus d'informations sur votre activité à l'administration.

FORMULAIRE 1447
Après avoir envoyé le questionnaire 751-SD, vous recevez
normalement un formulaire pré-rempli 1447 à compléter, nécessaire
aux impôts pour le calcul de votre CFE. 

Quand et comment devrais-je payer la CFE ?

LORS DU DÉMARRAGE DE L'ACTIVITÉ DE LMNP, D'AUTRES
DOCUMENTS SONT ESSENTIELS À CONNAÎTRE :

En fonction de votre situation, l'expert-comptable vous conseillera
sur le choix du régime micro-BIC ou réel.



ACTION DOCUMENTS À TRANSMETTRE DATE LIMITE

Reporter sur votre déclaration de revenus le
montant de votre résultat fiscal avec le

formulaire 2042 C PRO

Mai 2025

Connaitre la date limite d'envoi de sa déclaration
fiscale

Déclarer ses revenus LMNP

Dans les 15 jours suivant le début de votre
activité de loueur en meublé. 

Si vous avez dépassé ce délai ce n'est pas grave,
mais il faut rapidement vous immatriculer.

Vous inscrire en tant que loueur en meublé sur le
site de l'INPI (formulaire p0i)

Déclarer votre début d'activité

Déclarer le début
d'activité de votre LMNP

LMNP - CALENDRIER DES DATES ET ÉCHÉANCES FISCALES 2025

Envoyer un courrier de levée d'option au
centre des impôts de votre logement

Avant la déclaration des revenus de l'année
pour laquelle vous souhaitez déclarer vos

revenus sous le régime réel. 

Si vous souhaitez effectuer un
changement de régime et passer

à la déclaration au Réel

Paiement de la Cotisation
Foncière des Entreprises (CFE)

Au plus tard le 15 décembre 2025, à partir de
l'année qui suit l'immatriculation.

Après réception d'un avis d'imposition, la
cotisation doit être réglée par voie

dématérialisée sur votre espace professionnel
des impôts.

https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2042/declaration-des-revenus


COMMENT IMMATRICULER 
SON LMNP EN LIGNE SUR L'INPI ?



ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

ACCÈS DÉCLARANT :
https://procedures.inpi.fr/?/

CLIQUEZ-ICI

https://procedures.inpi.fr/?%2F=


ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

RENSEIGNEZ LES CHAMPS
OBLIGATOIRES MARQUÉS

PAR UN ASTÉRISQUE
ROUGE



ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

NE PAS COCHER LA CASE CI-
DESSOUS



ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

VEUILLEZ CLIQUER SUR LE LIEN REÇU PAR E-MAIL



ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

ENTREZ VOS
IDENTIFIANTS ET

CONNECTEZ-VOUS



ÉTAPE 1 : CRÉATION DE VOTRE ESPACE CLIENT SUR LE SITE DE L'INPI

VEUILLEZ CLIQUER SUR "DÉPOSER UNE FORMALITÉ D'ENTREPRISE"1.
PUIS CLIQUEZ SUR "CRÉER UNE ENTREPRISE"2.



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

VEUILLEZ SÉLECTIONNER COMME FORME
D'ENTREPRISE "ENTREPRENEUR
INDIVIDUEL" ET COCHEZ LES CASES
COMME INDIQUÉ

RÉPONDEZ "OUI" UNIQUEMENT SI VOUS
AVEZ DÉJÀ EXERCÉ PAR LE PASSÉ UNE
ACTIVITÉ NON SALARIÉE QUI A ÉTÉ
CESSÉE DEPUIS ; IL VOUS SERA DEMANDÉ
VOTRE ANCIEN NUMÉRO SIREN



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE
VEUILLEZ ENTRER LES INFORMATIONS RELATIVES À VOS DONNÉES

PERSONNELLES, CI-DESSOUS UNE AIDE POUR LE VOLET SOCIAL

IL VOUS EST DEMANDÉ ICI
D'INDIQUER VOTRE AFFILIATION

SOCIALE EN TANT QU'EXPLOITANT
INDIVIDUEL LMNP : VEUILLEZ

INDIQUER "AUTRE" ET "ACTIVITÉ
NON AFFILIABLE"

SI LA LOCATION MEUBLÉE EST UNE
ACTIVITÉ SECONDAIRE, VEUILLEZ

CHOISIR LE STATUT SOCIAL DE VOTRE
ACTIVITÉ PRINCIPALE SIMULTANÉE

(GÉNÉRALEMENT SALARIÉ)



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

VEUILLEZ COCHER LES CASES CI-DESSOUS

VEUILLEZ COCHER "NON", CAR NON CONCERNÉ



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

NON CONCERNÉ, VEUILLEZ CLIQUER SUR "ÉTAPE SUIVANTE"



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

VEUILLEZ COCHER "NON", PUIS SÉLECTIONNEZ
"ÉTAPE SUIVANTE" À DEUX REPRISES



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

INDIQUER L'ADRESSE DU BIEN LOUÉ

A ADAPTER, LE CAS ÉCHÉANT



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

VEUILLEZ CLIQUER SUR
"AJOUTER UNE ACTIVITÉ"



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

LE FAIT DE SÉLECTIONNER LA
CATÉGORISATION 1 OUVRIRA
LES AUTRES
CATÉGORISATIONS



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

IL N'Y A RIEN À FAIRE, PASSEZ À L'ÉTAPE
SUIVANTE



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE
CAS PARTICULIER : SI VOTRE BIEN EST ASSUJETTI À TVA (BIEN
EST GÉRÉ PAR UN INTERMÉDIAIRE PARA-HÔTELIER, TYPE
RÉSIDENCE DE TOURISME, ÉTUDIANTE, EHPAD...), VEUILLEZ
SÉLECTIONNER "RÉEL SIMPLIFIÉ TVA" POUR LE RÉGIME
D'IMPOSITION À LA TVA



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE

N'AJOUTEZ QUE VOTRE PIÈCE D'IDENTITÉ



ÉTAPE 2 : CRÉATION DE L'ENTREPRISE
CETTE ÉTAPE COMPORTE LE RÉCAPITULATIF DE TOUS LES ÉLÉMENTS
SAISIS

VEUILLEZ INDIQUER VOTRE ADRESSE DE
CORRESPONDANCE, QUI PEUT ÊTRE DIFFÉRENTE
DE CELLE DU BIEN LOUÉ (ADRESSE PERSONNELLE
DU LOUEUR GÉNÉRALEMENT)



QUE SE PASSE T-IL APRÈS L'IMMATRICULATION LMNP ?

Votre activité de LMNP est enregistrée sur le site de l’Inpi ? Vous recevrez 4 documents essentiels pour la suite de votre activité :

1 - L'avis de l'INSEE avec les informations suivantes : 
L'intitulé de l'activité exercée,
la date d'immatriculation,
et votre numéro SIRET.

2 - Votre mémento fiscal, contenant : 
les données de votre avis INSEE,
vos références d'obligations fiscales (régime fiscal, option de TVA, etc.),

Il sera à transmettre à votre expert-comptable pour paramétrer votre dossier.

3 - Le formulaire 751 - SD :
Le 751-SD est le questionnaire relatif à votre début d'activité pré-rempli. Il faudra bien le compléter pour le renvoyer à votre centre des
impôts. 

4 - Le CERFA 1447 :
Il s'agit du document que vous recevez en fin d'année et qui entraîne la taxation à la cotisation foncière des entreprises (CFE). Vous
devez le transmettre à votre expert-comptable qui le complétera et le transmettra aux impôts.



MODÈLE D'UN
MEMENTO FISCAL



MODÈLE D'UN
FORMULAIRE 751-SD



MODÈLE D'UN 
CERFA 1447



COMMENT CRÉER MON ESPACE
PROFESSIONNEL SUR IMPOTS.GOUV.FR



ÉTAPE 1 : 
Pour créer votre espace professionnel impots.gouv.fr, rendez-vous sur le site puis cocher la case "Je crée puis j'active mon
espace professionnel" comme ci-dessous.

Pour créer votre espace
professionnel, cliquez-ici

https://cfspro-idp.impots.gouv.fr/oauth2/authorize?response_type=code&redirect_uri=https%3A%2F%2Fcfspro.impots.gouv.fr%2F%3Fopenidconnectcallback%3D1&nonce=1676890904_33607&client_id=id_cfspro_prod&display=&state=1676890904_22097&scope=openid+profile+email+info


ÉTAPE 2 : 
Cliquez sur le lien "1ère étape : Créer votre espace" 

Veuillez suivre ce lien pour la création de votre
espace professionnel



ÉTAPE 3 : 
Renseignez vos informations personnelles 

Renseignez votre numéro SIREN, reçu à la suite de l'enregistrement de votre
activité de location meublée avec le formulaire p0i

Renseignez votre adresse email

Renseignez votre adresse email

Renseignez votre
adresse email

Choisissez votre mot
de passe



DERNIÈRE ÉTAPE :

La création de votre espace est maintenant terminée, vous recevrez sous 30 jours un code d'activation afin de vous
connecter sur votre espace professionnel.



https://www.youtube.com/watch?v=zJefYpiKU-0


LES PIÈCES COURANTES
DEMANDÉES



Pour l'ouverture de votre dossier, voici la liste des principales pièces que vous devez envoyer au
cabinet :

une pièce d'identité
un RIB de votre compte bancaire dédié à la location meublée (sinon votre RIB de votre compte bancaire personnel)
l'avis INSEE ou Kbis
le memento fiscal : document adressé par les impôts à la suite de l'immatriculation
l'acte notarié avec le décompte des frais de notaire
l'échéancier d'emprunt et d'assurance
le bail avec le(s) locataire(s)



Afin d'établir le bilan de votre location meublée, vous devez nous transmettre tous les documents liés à votre
activité de loueur en meublé sur l'année écoulée :

les frais de notaire et l'acte d'acquisition du bien acheté dans l'année, les intérêts d'emprunt et frais de dossier de l'année (si
l'emprunt a été effectué dans l'année)
les charges de copropriété
les assurances liées au bien : propriétaire non occupant (PNO), garantie loyer impayé (GLI), assurance emprunteur
les frais de gestion locative (agence, commercialisation du bien...)
les factures des travaux d'entretien et de réparations
les impôts et taxes (taxe foncière, CFE...)
les charges ou frais fixes : électricité, eau, gaz, téléphone, internet... si cela est à votre charge
les factures d'achat de mobilier
les quittances de loyers avec les nouveaux baux ??
les justificatifs des commissions des sites de réservation (Airbnb...)

Vous pouvez nous transmettre facilement, et tout au long de l'année, ces documents via votre espace client sur nos outils
digitaux. Il est possible de soumettre tous vos documents en une seule fois pour l'année en respectant la date limite de fin
janvier. Un gain de temps précieux !



UTILISATION DE NOS OUTILS 
POUR LA GESTION DE MON LMNP



JE DÉPOSE 



NOTRE OUTIL IDEPOT

En quelques clics, vous pouvez nous envoyer l'ensemble de vos documents par le site Internet ou l'application mobile. 
Afin de vous simplifier la vie et de vous faire gagner du temps et de l'argent, dites adieu aux déplacements, aux envois postaux et
aux allers-retours. Cette plateforme de dépôt vous permettra de retrouver l'ensemble de vos documents qui sont envoyés
directement à votre comptable. 
Si vous avez une question sur cet outil, n'hésitez pas à solliciter votre interlocteur du cabinet Extencia. 

Dépôt de pièces et de documents  

Je dépose 

Espace d'échange sécurisé avec le cabinet

Ergonomique et simple d'utilisation

Les +

Disponibilité 24h/24, 7j/7, multi-utilisateurs et multi-
plateformes





NOTRE OUTIL TIIME

Nous avons le plaisir de vous proposer de nouveaux outils innovants pour simplifier votre quotidien et vous faire

gagner du temps. Il s’agit des applications Tiime, conçues spécifiquement pour les entrepreneurs afin de vous

aider à nous transmettre vos justificatifs, suivre vos notes de frais et bien plus encore … Ces applications sont

accessibles sur web et mobile.

Pourquoi allez-vous adorer Tiime ?

Vous gagnez du temps dans l’envoi de tous vos documents et nous communiquons ensemble plus simplement

Vous pouvez tout faire à distance, d’où vous le souhaitez, depuis le web et le mobile

La prise en main est simple et intuitive

Toutes vos informations sont centralisées au même endroit

Les applications couvrent un maximum de vos besoins (suivi comptes bancaires, facturation, note de frais, etc)



L'app qui regroupe tous vos documents LMNP où que vous soyez !

Grâce à Tiime Accounts, numérisez, centralisez, partagez vos justificatifs d’où que vous soyez ! L’application lie automatiquement vos reçus à
vos relevés bancaires et vous permet de gérer les transactions associées (paiement, remboursement perso...) du même endroit. Le tout, pour
vous libérer du temps et vous concentrer sur l'essentiel : votre activité.

Les +

4 modes de dématérialisation des pièces comptables : photo, email, drag & drop ou connecteurs direct avec vos fournisseurs (factures électricité, gaz,
eau par exemple).

Synchronisation instantanée de vos justificatifs avec vos transactions bancaires 

Valeur probante : les documents déposés ont la même valeur que les originaux aux yeux de l'administration fiscale

Outil performant et disponible sur votre mobile ou votre ordinateur

Solution compatible avec toutes les banques (traditionnelles ou en ligne)

Stockage de pièces en cloud garanti 10 ans

Des notes de frais qui initient le remboursement de vos frais personnels

Moins de sollicitations sur les justificatifs et un gain de temps dans l'échange de pièces avec le cabinet

Les +



Pour compléter et simplifier toujours plus votre quotidien, découvrez le plus efficace des comptes pros. Cette banque en ligne gratuite vous
donne la possibilité de gérer vos finances plus simplement, notamment les paiements des dépenses et les remboursements de frais. Il existe
une vraie synergie des applications (gestion avec Tiime Accounts). Cette offre est disponible à partir de 14,90€ HT/mois.

Le compte pro pour les indépendants, par votre cabinet !

Les +

Virements illimités et sans frais : un avantage lorsque vous devez souvent effectuer des virements réguliers pour payer vos fournisseurs ou rembourser
vos instissements

Carte de paiement Mastercard

Paiement des dépenses à partir des factures d'achat : vous pouvez gérer facilement vos dépenses professionnelles et garder une trace de toutes vos
transactions

Remboursement des frais 

Accès facile à l'application Tiime Accounts : vous pouvez gérer votre compte Tiime Business et vos finances professionnelles directement depuis l'app
Tiime Accounts, ce qui vous permet de centraliser toutes vos activités financières en un seul endroit



Accès facile à l'application Tiime Accounts

L'application Tiime Invoice permet de réaliser des factures et devis en quelques secondes et les envoyer à vos clients en trois clics. Dans
le cadre d'un LMNP, vous pouvez utiliser Tiime Invoice pour émettre des factures et les suivre, suivre facilement les paiements reçus et
enregistrer ces transactions dans Tiime Accounts pour une gestion centralisée. Vous pouvez également l'utiliser dans le cadre de vos
autres activités professionnelles où vous devez émettre des factures.

Les +

Facile et intuitif : créez des factures personnalisées en quelques clics, en ajoutant les détails de la prestation et de la location (par exemple les
quittances de loyers ou les frais de ménage ou blanchisserie)

Suivi des paiements et des soldes : vous pouvez facilement visualiser les factures payées, impayées ou en retard de paiement, et même les
relancer

L'app pour suivre votre facturation et vous simplifier au
maximum votre quotidien d'entrepreneur !

Synchronisé avec votre compte bancaire



LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES
(CFE)



Qu'est-ce que la CFE ?

La Cotisation Foncière des Entreprises est un impôt local instauré la loi de finances 2010, destiné à remplacer la taxe
professionnelle. 

Qui doit payer la CFE ?

La CFE concerne les personnes qui exercent habituellement une activité professionnelle non salariée et les personnes fournissant
une prestation d’hébergement, elle est due au 1er janvier.

Les loueurs en meublé, qu'ils soient professionnels ou non professionnels, sont assujettis à la CFE, quel que soit le régime
d'imposition choisi (régime Réel Simplifié ou régime Micro BIC).

En effet, dès que le loueur en meublé déclare son début d'activité de loueur en meublé à l'INPI afin d'enregistrer son activité avec
un numéro SIRET, il devient de facto soumis à la CFE. Suite à la réception du SIRET, vous recevrez le formulaire 1447, relatif à
l'activité, à compléter dans les 15 jours et à leur renvoyer afin que la CFE puisse être calculée.

https://www.jedeclaremonmeuble.com/le-regime-reel-simplifie-2/
https://www.jedeclaremonmeuble.com/le-regime-micro-bic/
https://www.jedeclaremonmeuble.com/declaration-debut-activite-location-meublee-immatriculation/
https://www.jedeclaremonmeuble.com/formulaire-1447/


Comment est calculé le montant de la CFE ?

La base d'imposition de la CFE est la valeur locative du bien (telle qu'elle est prise en compte pour la taxe foncière). Le montant
est ensuite déterminé en multipliant cette base par le taux d'imposition fixé par la commune. 

Lorsque la valeur locative est inférieure à la base minimale d'imposition calculée dans la commune où est situé le bien, une
cotisation minimum est due. Elle est établie en fonction d'une base dont le montant est fixé par le conseil municipal.

Normalement, une CFE est établie dans chaque commune où le propriétaire possède un bien en location meublée.

À savoir : Pour les loueurs en meublé non professionnels déclarant au régime Réel Simplifié, la CFE est une charge déductible
des recettes de l'activité, au même titre que la taxe foncière, l'assurance et les charges de copropriété par exemple.



Quand et comment payer la CFE ?

Pour régler votre CFE, vous devez créer un compte professionnel sur impots.gouv.fr à l’aide de votre numéro SIREN et ce, que vous
soyez loueur en meublé professionnel ou non professionnel.

La CFE se paie uniquement à partir du site impots.gouv.fr avant le 15 décembre de l’année en cours. Vous pouvez  cocher
la case « Payable à l’échéance » (présente dans les options) pour ne pas avoir à refaire la manipulation tous les ans.

Pour leur 1ère année d'activité de location meublée, les loueurs en meublés en sont exonérés (sauf si vous débutez votre activité
au 01/01 de l'année).

https://www.impots.gouv.fr/portail/


COMMENT DÉCLARER MES REVENUS DE
LOCATION MEUBLÉE SUR MA DÉCLARATION
D'IMPÔT SUR LE REVENU SANS ERREURS ?



DÉCLARATION EN LIGNE DE VOS REVENUS LMNP

Après vous être connecté sur votre espace particulier puis avoir démarré la déclaration, vous devez sélectionner « Revenus des
locations meublées non professionnelles » ou « Revenus industriels et commerciaux professionnels », de choisir le régime du
bénéfice réel et de reporter le(s) montant(s) dans la ou les case(s) correspondante(s). Les cases sont les mêmes que sur votre
déclaration 2042 C Pro.



QUE FAUT-IL REPORTER SUR SA DÉCLARATION D'IMPÔT SUR LE REVENU ?

Le montant à reporter sur votre formulaire 2042 C PRO se trouve
sur la première page de la liasse fiscale 2031, ligne 7 (ou ligne 4
pour les LMP), et correspond au résultat fiscal.

Il y a trois situations (cf photo ci-contre) : 
Le résultat est positif : la case "bénéfice" sera renseignée
d'un montant supérieur à 0 ;
Le résultat est nul : les cases "bénéfice" et "déficit" seront à 0
;
Le résultat est déficitaire : la case "déficit" sera renseigné
d'un montant supérieur à 0.

Le premier encadré (ligne 4) concerne les loueurs détenant le
statut LMP, alors que le second encadré (ligne 7) concerne les
loueurs détenant le statut LMNP.

Lorsque le cabinet vous fournira votre bilan, il sera accompagné
d'une note qui précisera si vous avez réalisé un bénéfice ou une
perte, ainsi que la case dans laquelle vous devrez le déclarer sur
votre déclaration de revenus.



DANS QUELLE CASE FAUT-IL REPORTER LE RÉSULTAT FISCAL OBTENU ?

Lors de l'établissement de votre déclaration de revenus, vous êtes dans l'obligation de reporter votre résultat dans un formulaire de
déclaration de revenus complémentaire : le formulaire 2042 C PRO.

Important : Les cases du formulaire à compléter varient selon la nature de votre résultat d’activité, selon que vous soyez ou non adhérent
à un OGA et en fonction votre statut de loueur en meublé.

https://www.jedeclaremonmeuble.com/formulaire-2042cpro/


Si vous êtes au Micro BIC : vous devez reporter votre résultat sur la
case 5ND
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat nul ou
positif et que vous êtes adhérent à un OGA : vous devez renseigner
la case 5NA
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat nul ou
positif et que vous n'êtes pas adhérent à un OGA, vous devez
renseigner la case 5NK
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat
déficitaire et que vous êtes adhérent à un OGA, vous devez
renseigner la case 5NY
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat
déficitaire et que vous n'êtes pas adhérent à un OGA, vous devez
renseigner la case 5NZ.

Si votre bien est déclaré sous le nom du "déclarant 1", alors la
déclaration s'applique. Dans le cas contraire, vous devez renseigner
dans la colonne correspondant au bien déclaré.

Les déficits des années antérieures non encore déduits sont pré-remplis sur votre déclaration d’impôt sur le revenu par l’Administration
fiscale. En cas d’erreur, il convient de cliquer sur l’icône du crayon pour modifier le montant.



Les loueurs en meublé retirant plus de 23 000€ de loyers en courte durée (type Booking, AirBnb…) mais ayant d’autres revenus
supérieurs au titre du foyer fiscal, doivent renseigner leur résultat dans la catégorie des loueurs en meublés non professionnels.

Si vous êtes sous le régime Micro BIC, que vous avez un résultat positif : vous devez renseigner la case 5NW (5NJ pour les
chambres d'hôtes et les meublés de tourisme)
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat nul ou positif : vous devez renseigner la case 5NM (ou 5KM si vous êtes
adhérent à un OGA)
Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat déficitaire : vous devez renseigner la case 5WE (ou 5WF si vous êtes
adhérent à un OGA)

DÉCLARATION DES REVENUS "COURTE
DURÉE" SOUMIS À COTISATIONS SOCIALES
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